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      FASS (Fonderies de ST-SATUR) : Exigeons des investissements pour l’amÃ©lioration des conditions de travail, d’hygiÃ¨ne et de sÃ©curitÃ©
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        par  WEBMASTER site CGT UD du CHER
      

      
      	
      	  Union dÃ©partementale des syndicats CGT du Cher 
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      AUXITROL : Salaire, participation, temps de travail , les salariÃ¨s rÃ©clament leur dÃ».
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        par  WEBMASTER site CGT UD du CHER
      

      
      	
      	 LES SALAIRES

Lâ€™augmentation devra Ãªtre gÃ©nÃ©rale Ã  compter du 1er janvier 04.  Son montant devra Ãªtre de 3 %. 

Pourquoi ce chiffre ? Lâ€™inflation constatÃ©e en 2003 est de 2,3%, en 2002 la Direction nâ€™a pas rÃ©percutÃ© la totalitÃ© de lâ€™inflation et les salariÃ©s ont perdu 0,5% de pouvoir dâ€™achat, soit au total (...)suite      	
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      Bulletin de l’UD n° 262 (FÃ©vrier 2004)
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Edito :   Tous ensemble dans lâ€™action le 12 Mars.  P. 2 : 12 mars : tous en grÃ¨ve et manifestations P. 3 - 5 : Charte syndicale de la CGT du Cher P. 6 : Le 19 mars : allons au thÃ©Ã¢tre. P. 7 : JournÃ©es dâ€™Ã©tudes P. 8 : 9 mars 04 : AssemblÃ©e des (...)suite      	
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      RÃ©sultat des Ã©lections 2004 chez GÃ©ant Casino 
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      	 RÃ©sultat des Ã©lections professionnelles chez GÃ©ant Casino St Doulchard 

 

La CGT progresse de 20,42%, elle compte dÃ©sormais2 Ã©lus titulaires au CE et 3 Ã©lus titulaires en DP. 

    

GEANT CASINO   

2003 

    

% 

    

2001 

    

% 

    

Diff. (...)suite      	

      

      

    
	  

	  
	  
      Planning de formation 2004 de l’Union DÃ©partementale 
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      	 Planning de formation syndicale 2004de lâ€™Union DÃ©partementale CGT du CHER   Formation Syndicale GÃ©nÃ©rale 1er Niveau  Formation Syndicale GÃ©nÃ©rale 2Ã¨me Niveau   

Du 8 au 12 mars 2004 Ã  BourgesDate de dÃ©pÃ´t des candidatures : 7 FÃ©vrier 2004Du 7 au 11 Juin 2004 Ã  St-AmandDate de dÃ©pÃ´t des candidatures : 6 (...)suite      	
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      	 Editez, distribuez, signez les pÃ©titions jointes Ã  cet article. 

A retourner Ã  lâ€™UL CGT de BOURGESsuite      	
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      Imposons le respect du droit syndical chez JOSKIN
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      	 Rassemblement devant le Conseil de Prudâ€™homme de Bourges : 

 

 LUNDI 26 JANVIER 2004 Ã  8H00suite      	
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      LA POSTE en DANGER : Ne laissez pas la poste vous Ã©chapper

  
	  		
				(SERVICES PUBLICS)
			
      15 emplois ont Ã©tÃ© supprimÃ©s dans le CHER

      
 
        publiÃ© le mercredi 21 janvier 2004
        par  WEBMASTER site CGT UD du CHER
      

      
      	
      	 Le rapport du sÃ©nateur LARCHER sur la Poste, celui de DOUSTE-BLAZY sur les Services Publics, celui de la cour des comptes ainsi que le contrat de plan entre la Poste et l’Etat vont tous dans le mÃªme sens : dÃ©noncer une gestion et une organisation obsolÃ¨te de la Poste et prÃ©coniser des mesures drastiques pour la sortie du « marasme ».

Le but poursuivi est de dÃ©cliner les directives europÃ©ennes, en allant mÃªme au-delÃ , et donc d’adapter la Poste Ã  la loi du marchÃ© avec deux cibles principales : le rÃ©seau et le personnel ; et avec un moyen pour y parvenir : la casse du service public avec ouverture totale Ã  la concurrence en2009.
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                Elections TPE 2021
				Vote du 22 mars au 4 avril 2021
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VO impÃ´ts 2021 :

www.nvo.fr

Commandez votre VO ImpÃ´ts 2021

		

	
				     
                
          	
	
			
				
				
				  
				
                 
                COVID-19 : quels sont vos droits ?
				
     
		
		
Entre crainte de tomber malade et obligation de continuer Ã  travailler pour prÃ©server ses revenus, lâ€™ensemble des salariÃ©Â·eÂ·s sont confrontÃ©Â·eÂ·s Ã  une situation inÃ©dite et complexe. Ils et elles sont nombreuxÂ·ses Ã  se demander de quels droits ils disposent pour imposer aux employeurs la protection nÃ©cessaire pour travailler en toute sÃ©curitÃ©, et comment les faire respecter.

https://www.cgt.fr/dossiers/covid-19-quels-sont-vos-droits
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                Quels sont mes droits en entreprise face au coronavirus ?
				Source : https://nvo.fr
     
		
		
https://nvo.fr/quels-sont-mes-droits-en-entreprise-face-au-coronavirus/

Je suis, ou l’un de mes proches, touchÃ© par le Coronavirus

Si vous, l’un de vos proches, ou l’un de vos collÃ¨gues est touchÃ© par l’Ã©pidÃ©mie du coronavirus vous pouvez bÃ©nÃ©ficier des mesures de protection prÃ©vues par le dÃ©cret du 31 janvier 2020.

En effet, en cas de contamination ou de risque de contamination, l’employeur a la possibilitÃ© de suspendre votre contrat de travail. Afin de limiter la propagation de l’Ã©pidÃ©mie de Covid19 tous les salariÃ©s qui feront l’objet d’une mesure d’isolement, d’Ã©viction ou de maintien Ã  domicile et se trouvant dans l’impossibilitÃ© de travailler peuvent bÃ©nÃ©ficier, au titre d’arrÃªt de travail, des indemnitÃ©s journaliÃ¨res.

C’est Ã  dire, que mÃªme si vous n’avez de fait pas le droit Ã  une couverture, faute d’avoir suffisamment cotisÃ©, vous Ãªtes tout de mÃªme couvert en cas de mise en quarantaine. Avec ce mÃªme dÃ©cret, les salariÃ©s mis en quarantaine toucheront leurs indemnitÃ©s journaliÃ¨res dÃ¨s le premier jour de leur arrÃªt de travail, sans qu’aucun jour de carence ne soit retenu.

Mon employeur m’impose de rester chez moi alors que je ne suis pas contaminÃ©

Si vous n’avez Ã©tÃ© ni en voyage ni au contact d’une personne touchÃ©e, et si vous n’Ãªtes pas contraint de garder votre enfant Ã  domicile, vous ne pouvez pas bÃ©nÃ©ficier des mesures du dÃ©cret prÃ©citÃ©. L’employeur ne peut donc suspendre votre contrat unilatÃ©ralement. Si ce dernier vous impose de rester chez vous, sans mise en place d’un tÃ©lÃ©travail, il ne peut pas suspendre votre salaire. Il doit continuer Ã  vous rÃ©munÃ©rer et assurer les consÃ©quences financiÃ¨res de la quarantaine qu’il vous impose.

Puis-je exercer mon droit de retrait ?

Le droit de retrait en cas de danger, pour un ou des salariÃ©s, n’est soumis Ã  aucune formalitÃ© particuliÃ¨re. En effet, si les dispositions des articles L.4131-1 et L.4131-2 du Code du Travail obligent le salariÃ© Ã  signaler immÃ©diatement l’existence d’une situation de travail qu’il estime dangereuse, elles ne lui imposent pas de le faire par Ã©crit. Pour exercer ce droit, deux conditions sont nÃ©anmoins nÃ©cessaires :

	 Il suffit que le salariÃ© ait un motif raisonnable de penser que la situation de travail reprÃ©sente un danger grave et imminent qui menace sa vie ou sa santÃ©, pour se retirer du travail et alerter l’employeur ou son reprÃ©sentant.
	  Ce retrait de l’entreprise doit Ãªtre exercÃ© de faÃ§on Ã  ce qu’il ne puisse crÃ©er une nouvelle situation de risque grave et imminent, pour les autres travailleurs. Le salariÃ© qui exerce le droit de retrait doit donc, avant de l’exercer, s’assurer que son initiative ne va pas gÃ©nÃ©rer un nouveau danger pour autrui.


Ainsi, nous pensons que le droit de retrait peut Ãªtre exercÃ© par les salariÃ©s en contact direct, dans le cadre du travail, avec des personnes venant d’une zone Ã  risque, ou ayant Ã©tÃ© en contact avec des personnes atteintes du coronavirus.

En cas d’exercice du droit de retrait, aucune retenue de salaire ne peut Ãªtre prise Ã  l’encontre du salariÃ© s’Ã©tant retirÃ© de son poste de travail.

Le droit de retrait n’est qu’une facultÃ© et, en aucun cas, un employeur ne peut sanctionner valablement un salariÃ© qui n’a pas exercÃ© ce droit.

Ã€ noter  :

Pour bÃ©nÃ©ficier de cet arrÃªt maladie, il devra Ãªtre dÃ©livrÃ© par le mÃ©decin de l’agence rÃ©gionale de santÃ©, et non pas par votre mÃ©decin traitant. La durÃ©e maximale de cette protection est fixÃ©e Ã  vingt jours. Retrouvez les coordonnÃ©es de lâ€™ARS de votre rÃ©gion
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